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I - Localisation du contexte
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Photographies des cours d'eau du contexte

II - Description générale

Ce contexte est composé du cours de la Truyère après la confluence avec la Rimeize (exclue) jusque la confluence avec le 

ruisseau de la Chazette (limite départemantale Cantal), avec pour affluents principaux la Limagnole et le ruisseau de la 

Gardelle. Le cours principal s’écoule sur 31km en Margeride avec une faible pente de 5,5‰. Les principales activités du 

secteur sont l’élevage et la sylviculture (têtes de bassin). Les principales perturbations sur l’ensemble du contexte sont d’ordre 

qualitatif (avec le cumul des activités anthropiques du contexte amont) puis hydromorphologique. L’ensablement et le 

colmatage organique peuvent être importants et amplifié par la présence de seuils qui accroissent le réchauffement des 

eaux par l'effet "plan d'eau". Les dérivations d'eau depuis les barrages de Ganivet et du Moulinet sont encore perceptible sur 

le cours principal.

 Le peuplement en place sur le cours principal est de type salmonicole associé à des espèces dites "intermédiaires". Tous les 

affluents présentent un peuplement typiquement salmonicole avec de bonnes densités de truites. Quatre espèces cibles sont 

représentées sur le contexte : le chabot, la vandoise, la moule perlière et ponctuellement la lamproie de planer. Il est à noter 

la présence d’écrevisses signal sur le cours principal. Le contexte est estimé perturbé avec pour action prioritaire à mener le 

rétablissement de la continuité écologique et l'amélioration de la qualité des eaux. Un travail important sur l’ensablement des 

cours d’eau doit être effectué. Il n'existe pas de structure de bassin sur ce contexte, de SAGE ou programme de gestion et de 

restauration du milieu aquatique. La définition d'une gouvernance locale associée à une animation territoriale sur les enjeux 

milieux aquatiques est indispensable au vu des enjeux identifiés. En termes d’halieutisme, le secteur est géré par l'AAPPMA de 

Saint Chély d’Apcher.
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La Truyère en aval de la confluence 

avec la Rimeize à Grazières 

La Truyère entre Saint Léger du Malzieu et 
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III - Données générales

Limites contexte

Amont Confluence avec la Rimeize

Aval Confluence avec le ruisseau de Chazette

Affluents De la Limagnole (inclus) au Rau de Chazette (inclus)

Plans d'eau Etangs de St Léger du Malzieu 

Pincipaux affluents dans le 

contexte (d'amont en aval)

ruisseau la Limagnole (15,9km); ruisseau de la Gardelle (11,5km); ruisseau 

de Galastre (11,4km); ruisseau de Crozac (6km); ruisseau de Mazeyrac 

(5,6km); ruisseau de Chazette (9,8km)

Longueur en eau 

du contexte

Cours principal 30,87 km

Longueur 

de cours 

d'eau par 

largeur 

<1 m 1-3 m 3-8 m >8 m ND
Carthage 

manquant

RHT 0 32 008 14 010 30 347 67 145

Débit (La Truyère au Malzieu-ville 

code hydro: 0727251)

Etiage QMNA5: 0,460 m³/s

Module 7,7 m³/s
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103 030

Linéaire total 246,54 km 

Surface en eau du contexte 76 ha

Surface du bassin versant 29 282 ha
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SDVMA: 29 dont 10 

infranchissables / ROE: 3 à 

franchissabilité non déterminée

Hauteur cumulée 15m

(4x0,4m; 1x1m; 5x2m)

Taux d'étagement 8,82%
Taux de 

Fractionnement
0,49m/km

III - Données générales (suite)

Pente moyenne

Naturelle

Altitude amont 915 m

Altitude aval 745 m

5,5‰

Cours principal, 

réelle, après 

impact ouvrages

Nombre 

d'ouvrages

Occupation du sol

ICPE (A: autorisation)
Magne Alain (Le Malzieu Forain - A ); Les Fromageries occitanes (Le 

Malzieu Ville - A); SA Marquet ( St Pierre le Vieux - A) 

Statut foncier Non Domanial (privé)

Carte des 

obstacles

Géologie Granite porphyroide et leucogranite

Communes traversées par les cours 

d'eau du contexte

Saint-Alban-sur-Limagnole; Saint-Eulalie; Lajo, Prunières; Vareilles; Malzieu-

ville; Blavignac; La Garde; Saint-léger-du-Malzieu; Saint-Privat-du-Fau; 

Chaulhac; Julianges

Assainissement

STEP: Loubaresse (50EH; 100EH; 142EH); Albaret Ste Marie (100EH; 600EH; 

3300EH); Blavignac (120EH; 150EH; 190EH); Chaulhac (45EH; 150EH); 

Julianges (50EH); Lajo (80EH; 90EH; 100EH); le Malzieu Forain (25EH; 100EH); 

Le Malzieu Ville (1990EH); Prunières (150EH; 250EH); St Alban sur Limagnole 

(40EH; 2x50EH; 60EH; 2700EH); Ste Eulalie (110EH); St Léger du Malzieu 

(60EH; 100EH; 130EH; 150EH); St Alban (2X60EH); St Pierre le Vieux (3x100EH; 

150EH) / SPANC: Apcher Margeride Aubrac; Terres d'Apcher

Carte(s) IGN Le Malzieu-Ville 2636 OT; Siant-Chély 2637 O
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III - Données générales (suite)

Mesures de 

connaissance, de 

gestion et de 

protection

Natura 2000 FR9101355 Montagne de la Margeride (ZSC)

Site inscrit/classé Site inscrit: Tour d'Apcher et ses abords, Prunières (1945)

Autres (ZNIEFF, Parc 

naturels, ZICO, …)

S.A.G.E. / Contrat milieu aquatique /

Structures locales de gestion
GEMAPI: CC des Terres d'Apcher; CC Apcher - Margeride - Aubrac; 

CC du Pays de Saint Flour Margeride _ Future fusion CC n°2

Enjeux PLAGEPOMI /

ZNIEFF 1: Truyère autour de Malzieu (2008 - Faune, Flore); Rau de 

Grenoulhac et de Gizerac (2008 - Faune); Tourbières de Fraissinet-

Langlade (2008 - Faune, Flore, Habitat); Vallée de la Rimeize entre 

Ramio et Rimeize (2008 - Faune, Flore); Vallée de la Truyère entre 

Chaulhac et le Terran (2008 - Faune) / ZNIEFF 2: Cours de la truyère 

et de la Rimeize aval (2009 - Faune, Flore); Montagne de la 

Margeride et massif du Plateau du Palais du Roi (2009 - Faune, Flore, 

Habitat); Vallée de la truyère (2010 - Faune ) / Réservoir biologique: 

A0041 La Truyère de la confluence du Rau de Bigose à la retenue 

de Grandval; A0071 La Limagnole; A0054 Rau de la Gardelle (Rau 

de Mialanes) 

L.214-17 Liste 1

A0041 Truyère de sa confluence avec le Rau de Bigose à la retenue 

de Grandval; A0048 Rau de Chambaron; A0051 rau de Galastre; 

A0054 Rau de Mialanes; A0058 Rau de Mazeyrac; A0071 La 

Limagnole; A0409 Rau des Planchettes et ses affluents; C0297 Rau 

de Villeret; C0298 Rau du Dapatras; C0299 Rau de Pisseratte; C0300 

Le Riou du Bosc

L.214-17 Liste 2 /

Décret Frayères

Liste 1: La Limagnole; Rau de Galastre; Truyère du confluent de la 

limagnole à la sortie du département de Lozère / Liste 2: Rau de 

Gardelle du pont de la Gardelle au confluent de la Truyère; Rau de 

Gizerac de Gizerac au confluent du Rau de Chambaron

L.214-17 Liste 1-2
L2-311 La Truyère de sa confluence avec la Muse à la retenue de 

Grandval (exclue)

IV - Masses d'eau DCE sur le contexte, objectifs et état

Nom Code
Nature / 

type

Objectif 

global

Objectif 

éco.

Objectif 

chimique
Etat éco.

Etat 

chimique

Param. 

Déclass.

Bon état 

(2015)

Bon état 

(2015)
IBD; PC; O2

La Limagnole FRFRR316_1
Naturelle 

/TPME
Bon état 2027 Bon état 2027 Bon état 2015

Etat 

Médiocre 

(2016)

La Truyère du confluent 

de la Rimeize au 

barrage de Grandval

FRFR316
Naturelle 

/GME
Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

Bon état 

(2016)

IBD; PC; O2; 

Nutriments; 

NH4/nPT/n

Le Galastre FRFRR316_2
Naturelle 

/TPME
Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

Bon état 

(2016)

Bon état 

(2016)
/
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Rau de Gardelle FRFRR316_3
Naturelle 

/TPME
Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

Bon état 

(2016)

Bon état 

(2016)
/

Rau de Chambaron 

Rau de Mazeyrac

Rau de Chazette FRFRR316_7
Naturelle 

/TPME
Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

Bon état 

(2016)

Bon état 

(2016)

Bon état 

(2016)

DBO5/nNH4/nPT

/n

FRFRR316_6
Naturelle 

/TPME
Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

Bon état 

(2016)

FRFRR316_5
Naturelle 

/TPME
Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015

/

Bon état 

(2016)
/

Bon état 

(2016)
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V - Peuplement
Domaine (contexte et sous-contextes) Salmonicole

Espèce(s) repère(s) TRF

Biocénotypes (2013) Truyère : B5 / Rau de la Gardelle: B3 / Autres affluents: B4

Peuplement actuel
Truyère (St Léger du Malzieu, Chaulhac, La Valette): ABL, CHA, CHE, GAR, GOU, LOF, 

PER, SPI, TRF, VAI, VAN, PFL, LPP (ponctuellement) / autres stations: LOF, TRF, VAI. 

Peuplement potentiel
Truyère:  CHA; TRF; LPP; VAI; LOF; OBR; CHE; GOU; ANG; VAN; HOT; BAF; SPI / La 

Gardelle: CHA; TRF; LPP; VAI; LOF; OBR  / Autres affluents: CHA; TRF; LPP; VAI; LOF; OBR; 

CHE; GOU; ANG

Espèce(s) cible(s) CHA; VAN; LPP; Moule perlière

Etat fonctionnel Peu perturbé

Zonation piscicole Truyère: Zone à ombres / Affluents: Zone à truites 

Code FD / 

ONEMA / SANDRE

FRFR316

Truyère de la confluence de 

la Rimeize au barrage de 

Grandval

DDT 48

Poissons migrateurs /

Espèces invasives PFL

Inventaires récents

Cours d'eau ou Masse d'eau / 

année
Localisation IPR ou métrique TRF Autres indices

Source 

donnée

Truyère / 2009
Chaulhac (Moulin de 

Paladines
ind/ha: 339 ; IPR: 9,2 FD48 0548##17

FRFRR316-1 La Limagnole ND IBD (4 - Me) DDT 48

ONEMA 5480022

Truyère / 2009 / 2015
Saint Léger du malzieu sous 

digue de l'etang

IPR(2015): 17 (moyen)/  

ind/ha: 941 ; 140
FD48

0548##16 (2009) ; 

0548##83 (2015)

Chambaron / 2009 Saint Léger du malzieu ind/ha: 6000 IPR: 25,2 FD48 0548##10

Truyère / 1989 Saint Léger du Malzieu ind/ha: 900

Classement piscicole Première catégorie

Police de l'eau et police de 

la pêche
DDT

Prunières (la Valette) IPR: 11,6 (bon) / ind/ha: 508 FD48

Galastre / 2009
Malzieu Ville (aval 

lotissements)
ind/ha: 3168;     IPR: 10,5 FD48

Malzieu Forain FD48 0548##12

Truyère / 2015

0548##15

Parcours de pêche

Parcours No Kill: Truyère (2200m) Malzieu Forain - Malzieu-ville 300 mètres en aval du pont 

du Soulier à la passerelle de la laiterie; Truyère (300m) St Léger du Malzieu du pont de la 

D75 confluence avec le Chambaron; Parcours Jeunes: Béal de la Truyère (300m) Le 

Malzieu Ville de la prise d'eau du Béal à la parcelle en aval de la salle des fêtes.

Réserves de pêche
Agrées par arrêté préfectoral: Galastre (900m) Malzieu Forain confluence ru de Moulinas 

300 mètres à l'amont de Couffours-Méjols; Galastre (750m) Malzieu-ville du pont de Boutou 

confluence avec la Truyère

Type de gestion préconisée les 5 dernières 

années
Patrimoniale (contexte conforme)

Gestionnaires

AAPPMA Saint Chély d'Apcher 1215 adhérents (2016)

Sociétés de pêche non 

agréées
/

Déversements 

éventuels

Déversement: 250 Kg TRF chaque année (Truyère du pont de Basile à Saint Léger de Malzieu)/ Etang 

de St Léger du Malzieu: 19300 ind de TAC (2015) ; Alevinage: Chaque année sur la Truyère 
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ND

ind/ha: 1637;    IPR: 13,2

IBGN (1 - TB)

IBD (3 - M)

IBMR (1 - 

TB)

0548##82

Limagnole / 2009 Saint Alban sur Limagnole ind/ha: 1245;     IPR: 14,6 FD48 0548##11

Mialanes (La Gardelle) / 2009
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Importance 

de l'impact
Nature & localisation Effets

Impact sur la 

fonctionnalité 

du milieu

Altération de la qualité de l'eau; colmatage X

Assainissement de la commune de 

Saint Alban sur Limagnole 

(n°48132V001) (Limagnole) 

VI - Diagnostic et facteurs limitants
Facteurs Etat fonctionnel Evaluation
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Impact de dérivation

 du Moulinet et Ganivet (Truyère) 

Altération de la qualité des eaux, fluctuation 

brusque du débit, déstabilisation des 

berges, dégradation des zones de 

reproduction et des habitats

(X)

Facteur 

principal

Modification du débit naturel du cours 

d'eau, Modification du milieu 

(réchauffement), blocage sédimentaire

(X)

Plan d'eau du Malzieu Ville (Truyère)

modification du milieu (réchauffement de 

l'eau, perte de surface de reproduction), 

Colmatage (blocage sédimentaire)

(X)

Influence des dégradations de la 

qualité du milieu et de l'eau des 

contextes amonts (cours principal)

Altération de la qualité de l'eau X

Ensablement des chevelus et petits 

chevelus 

(tout le contexte)

colmatage des surfaces de reproduction, 

perte d'habitat, diminution de la 

macrofaune benthique

X

Seuils artificiels infranchissables sur 

tout le contexte (Seuil de la Garde,  

digue de la Fabrique, seuil de 

Fermus)

Modification du milieu (réchauffement), 

altération des zones de reproduction, 

obstacle à la libre circulation biologique et 

sédimentaire

(X)

Centrale hydroélectrique du Ranc
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Absence de ripisylve (Limagnole)

Assainissement d'habitat dispersé  

(Truyère en amont du contexte; 

Galastre; Gardelle) ; commune (Rau 

de Mazeyrac: Blavignac  (Le 

Rouveyret); Chambaron: STEPs n° 

48169V003; 48177V001)
Altération de la qualité des eaux

VI - Diagnostic et facteurs limitants (suite)
Facteurs Etat fonctionnel Evaluation

Passage busé sur le Chambaron 

infranchissable, route entre le Villard 

Grand et Chambaron (Ermont)

Secteur de dalles (Microcentrale des 

Faux, Truyère)

Rupture sédimentaire, absence de surface 

granulométrique favorable 
=

Importance 

de l'impact
Nature & localisation Effets

Impact sur la 

fonctionnalité 

du milieu

Raréfaction des zones humides 

(ruisseaux de têtes de bassin)

Perte hydrologique, diminution de la 

capacité d'accueil
X

Facteur 

annexe

=

Présence d'espèce envahissante 

(Ecrevisse signal) (Truyère; plan d'eau 

du Malzieu Ville)

Dégradation de la qualité du milieu, 

apauvrissement biologique potentiel
=

Obstacle à la montaison, dégradation des 

zones de reproduction. 

Réchauffement des eaux, déstabilisation 

des berges (ensablement)
(X)

(X)

Enrésinement des bords de cours 

d'eau et fermeture des milieux 

humides (haut bassin; Galastre; 

secteur Natura 2000) 

Perte de cohésion des berges (présence de 

résineux), ensablement (pistes..)
=

Captages AEP source en tête de 

bassin (Limagnole, Guitard, Galastre, 

Gardelle, Arcomie, Ermont)

Rappel bilan fonctionnalité du sous-contexte P
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Réduction  localisée du débit, dégradation 

des zones de reproduction, diminution de la 

capacité d'accueil et de la macrofaune 

benthique, obstacle à la montaison 

(X)

STEP de l'Aire de la A75 (Rau de 

Malecombe)
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Localisation

C
o

d
e

 M
E

Effet attendu sur 

l'espèce repère

Effet attendu sur 

les espèces 

cibles

Effet attendu 

sur le milieu

disposi-

tion 

SDAGE
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Organisation d'une 

gouvernance sur le 

bassin versant de la 

Truyère 

Améliorer le 

traitement des eaux 

usées de Saint Alban 

sur Limagnole

Equiper ou arraser 

les infranchissables 

pour la truite 

MIA07

GOU01; MIA07

MIA07

ASS03; ASS13

Lien PdM 

SDAGE

VII - Synthèse des actions préconisées
P

ri
o

ri
té Cohérence des 

actions

Intitulé et 

descriptif de 

l'action

1

FR
FR

31
6;

 

FR
FR

R
31

6_
1

, 2
, 

Mise à jours de la 

taille légale de 

capture des truites 

Instaurer un suivi 

des espèces et 

suivre la colonisation 

des espèces 

invasives et 

sensibiliser le grand 

public

Limiter l'impact du 

plan d'eau du 

Malzieu 

Améliorer la collecte 

et/ou le traitement 

des eaux usées 

(STEP et SPANC)

Favoriser le maintien 

d'une zone tampon 

et l'ouverture des 

milieux humides

Limiter le lessivage 

des pistes 

Limiter 

l'enrésinement des 

berges en favorisant 

une ripisylve 

adaptée 

Rétablir la continuité 

piscicole et sédimentaire 

Truyère amont et 

aval 

Tout le contexte 

Truyère moyenne 

(Malzieu ville)

Truyère amont et 

affluents 

Tout le contexte 

Affluents 

Affluents 

Tout le contexte 

Limagnole

Contrôler et valoriser le 

loisir pêche 

Suivi et amélioration des 

connaissances biologiques 

Améliorer le volet qualité 

de l'eau 

Limiter l'impact sur 

l'hydromorphologie 

Améliorer la gestion du 

milieu aquatique 

Améliorer la collecte et/ou 

le traitement des eaux 

usées 

Etude sur l'impact 

des seuils sur 

l'ensablement des 

cours d'eau 

Limiter le 

ralentissement et le 

réchauffement des 

eaux 

Adapter les 

pratiques limitant 

l'apport de sable 

Amélioration des connaissances et de la gestion du milieu aquatique et des 

peuplement adaptée au secteur 

/

Amélioration de la 

qualité de l'eau 

Restauration d'une 

hydromophologie 

adaptée 

Truyère 

Truyère 

Tout le contexte 

Amélioration des habitats favorables aux différents 

stades de vie  

//

Limitation de l'ensablement des surfaces 

granulométriques favorables 

Amélioration des conditions physico-chimiques 

favorables aux différents stades de vie 

Amélioration de la 

qualité de l'eau

Apport supplémentaire 

d'hôtes pour la 

reproduction 

Accessibilité aux zones de 

reproduction et aux 

habitats favorables 

FR
FR

31
6

Truyère 

Amélioration des 

connaissances sur le 

transit sédimentaire 

AGR04

MIA10; AGR04

MIA10

Limitation du colmatage 

et de l'eutrophisation, 

amélioration de la 

qualité de l'eau

Maintien des berges, 

ombrage, capacité 

épuratoire, limitation des 

apports organiques et 

minérals 

Limitation de l'apport 

minéral, oxygénation du 

substrat 

/

/

Amélioration de la 

qualité de l'eau 

D24; D30

D18; D44; D47

D13

B2; B3; B4; B6

B22

B22; B21

B22

Limitation du colmatage des surfaces granulométriques 

favorables 

Maintien des berges, 

ombrage, capacité 

épuratoire, limitation des 

apports organiques et 

minérals 

Amélioration des habitats favorables aux différents 

stades de vie  

Protection adaptée des 

géniteurs 

Apport potentiel 

suplémentaire d'hôtes 

pour la reproduction 

Protection des espèces 

accompagnatrices 

Amélioration des 

connaissances et 

protection des populations 

en place 

Amélioration des conditions physico-chimiques et des 

habitats favorables aux différents stades de vie 

Amélioration des conditions physico-chimiques 

favorables aux différents stades de vie 

Amélioration des habitats favorables aux différents 

stades de vie  

A1; A7

B3; B6

D20

D2

B21

GOU02

ASS13

MIA03

MIA03

AGR04

B21; D9 MIA01
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VIII - Gestion piscicole préconisée

Gestion globale préconisée sur 

le contexte
Gestion Raisonnée

Cas particuliers de gestion Gestion adaptée pour les espèces cibles Moule perlière,CHA et LPP 


